
LES RÈGLES POUR SAUVER DES VIES

ESPACE  
CONFINÉ

Je confirme que les sources d’énergie sont isolées

Je vérifie que l’air a été testé et est surveillé

J’ai un assistant à mes côtés et la communication entre 
nous est claire

Je confirme que l’équipement d’intervention d’urgence  
est disponible et prêt

Évaluer les risques, contrôler  
les dangers et obtenir un permis 
pour les espaces confinés

NOUS COMMENÇONS À TRAVAILLER UNIQUEMENT LORSQUE LA SÉCURITÉ  
EST ASSURÉE, ET NOUS ARRÊTONS LE TRAVAIL SI TEL N’EST PAS LE CAS.


